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ESt
Ensemble
Grand Paris

DECISION  2023 - 540

OBTET : Virements de ctéditsentre chapitte

LE PRESIDENT.

Vu lc Code généraldes Collectivités Territoriales, et notamment ses ardcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des étabUssements publics territoriaux et les conditions d'exercice des
compétences précédeniment transférces aux étabLissements publîcs de coopération intercommunale à
fiscalitépropre existants au 31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 clu 11 décembre2015 relatifà la métropolcdu Grand Paris et fixant le périmètre
de létablissementpublic territorial dont lc siège est àRomainvillc ;

Vul'arEêtén 2018-0827 du 11 avril2018 fixantles stahits dc l'Etabtlssement public territorial Est Ensemble

Vu la déUbérarionmodifléen°2020-07-16-04 du ConseU de territoirc en date du 16 juiUet 2020 (R.D. du 17

Juillet 2020) portant délégadonau Présidentpour prendre des décisions dans des domaines Unùtativement
énumérésparmi lesquels les fuiances, et la délibérationn 2023-06-27-15 d'autorisation de virement entre
chapitre ;

Vu le Code Généraldes CoUectivités Territorialcs (CGCT) et, notamment l'article L 5217-10-6 ,

Vu la délibérationdu conseil de territoire n 2022-09-27-13 portant adoption de la nomenclature

budgétaireet comptable M57 à partir du 1 cr janvier 2023 ;

Vu les déUbérationsdu conseU de tcmtoire n°2023-03-28-02 et n"2023-06-28-02 ponant adopuon du

budget primidfcE clu budget supplémentaire2023 ;

Considétant que, sur le fondenient de l'article L 5217-10-6 clu CGCT, le Présidentpeut procéderàdes

mouvemcnts de crédits de chapitre àchapltre dans la limitc dc 7,5% des dépenses réelles de chacune des

sections àl'exdusion des crédits rektifs aux dépcnses de personnel ;

Considérantqu'il y a Ucu de corriger l'erceur matérieUe du budget supplémentaire imputant les atticles

comptables 1328 et 13251 sur des opérations d'équipementindividualiséeen chapltre.

DECIDE CE QUI SUIT

Article 1 : Effechie les virements des crédits tels quc présentésci-après ;

\ ircment 1 :

Débit : - 333 627 €sur lopéradon d équipementindividuallsée en chapitre 9051201006 «Bondy

Médiathèque/ Hôtcld'acdvité»- article 13251 —fonctlon 62
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Crédit : + 333 627 €sur l'opéradon 0091201009 «Aménagemcnt Usagers »- chapitrc 13 - article 13251 -

fonction 62

ViremcriL2 :

Débit :- 122 072.10 €sur l'opéradon 9161402001 «Améaagement déchèterieMontreuï »- artick 1328 -

foncuon7212

Crédit :+ 122 072.10 €sur l'opérauon0091201008 «Déchcterie MonueuU »- arricle 1328 - foncrion 7212

Article 2 : Conformémentàlardcle L 5217-10-6 du CGCT, il sera rendu compte de ces virements de

crédits au prochain conseil de territoire ;

Article 3 : le Présidentet le trésorier sont chargés de l'exécutlonde la présente décision qui sera rendue

exécutoire après publication et transmission au représentantde l'Etat.

Fait àRomainvillc, Ic

Le Presuknf
SigAp ëUeiÇroniquementpai
DatHde|sitnature : 31/07/20Ï
Qu^lttéI Plésidentdj

?»triceBESSAC ,

Le Présidentcerdfte sous sa responsabilité le caiactèreexécutoire de cet acte qul pourra faire l'objet d'un recours pour excés de pouvoir devant le
tribunal adrrunistratif de Montreuil dans un délai de deax moi.s àcompter de sa transmission au représentantde l'Etat et de sa publication.

Le tribunal admiiustfatif peut être salsi pai l'application informatlque Télérecourscitoyens, accessible pat le site mKrnetwww.telei'Ecour&f^ »


